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PROCES VERBAL DE L’ ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
Samedi 28 Septembre 2024 

Local BOURG PLONGEE 
 

I. Ouverture de l’assemblée générale 
II. Mots des président.e.s et accueil des personnalités présentes 
III. Rapport de gestion 2023/2024 

a. Rapport Moral 
b. Rapport d’activités des commissions 
c. Rapport financier 

IV. Perspectives  2024/2025 
a. Axes de développement 
b. Projet des commissions 
c. Budget prévisionnel 2024/2025 

V. Modifications du règlement intérieur  
VI. Allocutions des personnalités présentes 
VII. Clôture de l’assemblée générale    

            ____________________________________________ 

               Ouverture de la séance à 17h45.  
 

I. Ouverture de l’assemblée générale 
 

Sur 36 adhérents de la saison 2023/2024, 25 membres sont présents ou représentés (11 avec pouvoir) 
correspondant à 69,4% des membres de Bourg Plongée ; le quorum des 40% est donc atteint et l’assemblée 
générale ordinaire peut ainsi délibérer.  
Un vote à main levée pour les délibérations & quitus des rapports moral, d’activités et financier sera demandé. 
 

II. Mots des président.e.s et accueil des personnalités présentes 
 

Sylvie BOULLY , co-présidente assure l'animation en coanimation avec Mathieu THOMAS, co-président.  
Elle souligne que cette assemblée générale est ordinaire et non élective comme définie dans les statuts de Bourg 
Plongée qui doit se tenir à chaque olympiade (Tous les 4 ans l’année des jeux olympiques). Le choix du Comité 
Directeur de maintenir l’équipe en place s’inscrit dans un objectif de stabilité et de mener à bien le projet de 
structuration du club de 2024 à 2028.  2028 sera donc une année élective conformément à nos statuts. 
 

Sylvie BOULLY remercie toutes les personnes présentes, ACTA MICRO,  et Audrey ROSSET, Directrice de la 
piscine de NAUTI-Dombes qui nous a ouvert les portes de la piscine de Villars ainsi que tous les encadrants qui 
ont mis à disposition leur matériel pour faire fonctionner le club cette saison. 
L’assemblée générale accueille et remercie de sa présence Monsieur Jean Luc ROUX, Conseiller Municipal, membre 
de la commission Sport de Bourg en Bresse qui excuse Messieurs Jean-François Debat, Maire de Bourg en Bresse 
et Christophe Niogret , 4ème adjoint délégué aux Sports retenus par leurs engagements antérieurs . 
Sylvie BOULLY excuse Michel LONGIN, président de l’Office Municipal des Sports de Bourg en Bresse (OMS) 
pour son retard à cette assemblée qu’il va rejoindre vers 19h et Carlos ANTUNES, Président du CODEP01 FFESSM 
retenu par des obligations de son club.  

 

III. Rapport de gestion 2023/2024 
 

a. Rapport Moral : Sylvie & Mathieu 
   
 

 
         9 réunions de travail 
          Autour de valeurs partagées :  
engagement, démocratie & passions partagées 
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Ø Profil des membres 2023/2024 

        
 

Ø Forum des associations : le 2/09/23 stand de Nauti-Dombes : Remerciements à M MACON & Audrey ROSSET 
Ø Piscine à NAUTI- DOMBES – Rentrée le 3/10/2023 . Remerciements à Audrey ROSSET : Directrice  

Ø Convention de partenariat annuelle 
Ø Entrainement,  Formations & Sport Santé 
Ø Baptêmes en séances mensuelles à partir du 3/12/2023. 
Ø Articles réalisés dans « La Voix de l’Ain » & « le Progrès » 

Ø Activités de plongée loisir :  malgré les soucis de gonflage. 
Ø CHAMAGNIEU (Adhésion),  NANTUA, SYLANS , FREJUS  

Ø Moments de convivialité organisés :  «  Retour Surface » pour partager des expériences de plongée autour 
d’un apéritif dinatoire… 

Ø Fête du Club à Sylans : Plongée, convivialité, remise diplômes & article 
Ø Mutualisation & achats de ressources matérielles => nécessité pour former & plonger 

- Mutualisation : Merci à Edwige & Luc , Sylvie & Alain , Gabrielle & Mathieu , Cynthia , Christian, Fabien, Fred 
et autres bienfaiteurs donateurs 
  - Achats :  Blocs, stabs & détendeurs  

Ø Recherche de ressources financières 
Ø Demandes de subventions non éligibles :  Municipalité , ANS, CODEP, AURA  
Ø Demande d’aide et créneaux carré d’eau à la Mairie de Bourg en Bresse : Entretien avec M ZOUBIR 

(DGAS) & M NIOGRET  (4ème adj. délégué aux sports) /29 avril 2024  
Ø Partenariat DECATHLON => Pas de suite . 

Ø Un Mécène bienvenu : Remerciements à ACTA MICRO . 
Ø Structuration de la gestion et de la communication du club. 

Ø Projet associatif, RI, Projet d’équipement, Charte DP, Fiche de sécurité... 
Ø Projet de gestion des Blocs & TIV : recensement, besoins, mise en conformité… 
Ø Création d’outils  de gestion et de communication : 

Ø VPDIVE , NAS, Adresse générique : adherents-bp-2024@googlegroups.com 
Ø Groupes WhatsApp : « Cadres BP », « Adhérents », « CODIR » 

Ø AG0 & AGE le 9/12/23 : Statuts amendés à la suite de la demande de rescrit fiscal ( octroi de droits aux 
réductions d’impôts des donateurs & réalisation de reçus fiscaux par le club). 

Ø Présentation du club, Bilan à 3 mois & révision des statuts et RI 
Ø Diffusion du PV , statuts & RI modifiés sur VPDIVE 

            
                     Quitus du rapport moral 
 
 

b. Rapport d’activités des commissions 
 

     Chaque responsable présente son bilan 2023/2024 pour la commission dont il a la charge.  
 

 - Commission Bio-environnement : Mathias  
 Mathias présente les membres de la commission du FB2 (Formateur en Biologie Subaquatique niveau 2) au PB1 
(Plongeur en Biologie subaquatique niveau 1). A Bourg Plongée, nous avons 2 présidentes de CDEBS (Commisions 
départementales d’Environnement & Biologie Subaquatiques) : Brigitte de la CDEBS69 & Sylvie de la CDEBS01. 

•  Interventions dans le cadre des formations N1 & 2 => Réalisé, animateur Mathias, x 3 
•  1 intervention « eau-douce » tout public => Prévue, animateur Mathias, le 05/11/24 
•  1 intervention « Méditerranée » => Réalisée, animatrice Sylvie, en amont de la sortie Fréjus 
•  Bilan photo des sorties => Réalisé, animateurs Mathias / Elise / Sylvie (sortie Fréjus) 
•  Expo photo dans le local => En cours, photos compilées, impression proposée par Mathieu à sa charge =>  
• Éco-citoyenneté => Participation du club au Nettoyage du lac de Nantua, adhésion Longitude 181, 

Bresse
11/30%Dombes

18/49%

Revermont
3/8%

Haut Bugey
2/5%

Val de Saône
3/8%

CONTRE S’ABSTIENT POUR 

0 0 25 

hommes; 
25/68%

femmes; 
10/ 27%

jeunes: 2/5%

hommes femmes jeunes

       12 Cadres techniques + 3 BIO 
 

mailto:adherents-bp-2024@googlegroups.com
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 - Commission Technique : Alain  
Ø Sortie Chamagnieu : un petit film sur une sortie technique des PN1 réalisé par Brigitte que nous remercions 

ouvre la présentation du bilan de la commission.  
Ø Collège des encadrants : 12 encadrants à la création de Bourg Plongée du E1 au E4 dont 4 formateurs 

extérieurs adhérents autorisent la formation de cadres et plongeurs et la qualification de tout niveau : Nitrox, 
RIFAP/PSC, Vêtement Étanche… 

 
Ø Formations 2023/2024: 

Ø 1 PE40: Sylvie & Sp E3 => Vincent 
Ø 8 N1 : Sylvie & Sébastien =>  Guillaume, Alexis, Pierre-Louis, Laurent, Bertrand, Clément, Quentin, Massimiliano, 
Ø 3 N2 : Alain & Jérémy . Formation lac & mer =>  Gabrielle, Olivier, Ilan, 
Ø 2 GP / Guide de palanquée : Sylvie & E3 => Mathieu (E2)  et Stéphane, 
Ø 2 SpE3  en cours de formation : Sylvie & Christian => Cynthia et Olivier Avec tous nos encouragements ! 

 

Ø Bilan des plongées 
Ø 131 plongées réalisées, 
Ø 59 palanquées => 27 plongées en lac  : Nantua, Sylans, Chamagnieu, 32 plongées en mer : Fréjus  
Ø Nature de la plongée : 30 Formation Technique (enseignement)  et 29 Plongées d’exploration. 

 

Ø Bilan Baptêmes 
Ø 5 demi-journées le dimanche de 4 créneaux 1/2h, gérés par une hôtesse d’accueil & Audrey  
Ø 71 personnes baptisés, de 8 ans à 69 ans, souvent en famille, certains ont continué avec nous … 

 

 - Commission TIV-Matériel : Luc & Sylvie  
Ø Réglementation Blocs & TIV 

Ø Saisie sur site fédéral de 26 blocs dont 17 perso 
Ø TIV le 2 juin : 8 Blocs & 11 blocs requalifiés (2 à requalifier) 
Ø Formations TIV : 

- 1 formation initiale : Mathieu 
- 4 recyclages : Edwige, Sylvie, Alain & Luc 

Ø Matériel :  
Ø Matériels mutualisés : Stabs, combi, blocs, détendeurs… => 8358€  
Ø Compresseur 5000€ => remerciements à Luc pour attendre le paiement.  
Ø 4 détendeurs, 2 manomètres de surface, 1 Stab,4 embouts, 2 blocs => 1963,24€ 
Ø 2 nouveaux détendeurs récemment achetés volés à la sortie de Fréjus après effraction d’un véhicule 

  

 - Commission Sport Santé : Sylvie 
Une pratiquante à mobilité réduite bénéficie d’une prise en charge Sport Santé. Le projet axé sur l'adaptation de 
la discipline à la personne (et non l'inverse) a déjà donné satisfaction avec quelques progrès. 
 

 - Commission « Vie de club » : Edwige & Sylvie 
Ø Convivialité «  Retour Surface » 
Ø Plongées d’exploration : 29 plongées à Chamagnieu, Nantua, Fréjus… 
Ø Sortie FREJUS: 26 participants , 9 cadres, superbe WE…malgré de forts désagréments. 
Ø  Fête de fin d’année le 9 Décembre 2023 
Ø  Fête du club  le Dimanche 23 Juin 2024 :  Plongées à Sylans , remise des diplômes, Article SUBAQUA. 

 

                      Quitus du rapport  
            des activités des commissions :  
 

 

CONTRE S’ABSTIENT POUR 

0 0 25 
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c. Rapport financier 

 

     Carnet de santé du Club, Cynthia, trésorière, présente le compte de résultat et le bilan comptable. 

 

 
 

        Quitus du rapport  
                 financier :   

 
 

IV. PERSPECTIVES 2024/2025 
 

4.1 Axes de développement  
Ø Formations: « Jeunes Plongeurs », Cadres (E1 & E3) & Bio… 
Ø Sorties « plongées loisir » Cf. Calendrier 
Ø Voyage en Égypte en 2025/ 2026  ?  

     Résolution N°1 : Vote pour un voyage en Égypte du 19 au 26 novembre 2025 
 

 
 
 

Ø Image de Bourg Plongée : Tee shirt avec logo brodé du club 
    Résolution N°2 = Vote pour l’achat de tee shirt individuel à 18€   

 
 

 
 

 
 

Ø Démarche éco responsable : Verres en plastique logotypés « Bourg Plongée » , Ecosub… 
Ø Financier : CASICO : logiciel de gestion de la comptabilité associative => Gratuité sur la saison 
Ø Demandes de subventions & partenariats  : Mairie de Bourg en Bresse (30/09), ANS (Mars), 

FDV2A (Décembre) , Région, AURA, Club de voile de Nantua … 
Ø Adhésions & participations aux actions des Mairies de Bourg en Bresse & Villars les Dombes, 

OMS, CDOS, AURA & CODEP01 : Forum des asso, Natur’Ain Sport, AG… 

CONTRE S’ABSTIENT POUR 

0 0 25 

CONTRE S’ABSTIENT POUR 

0 0 24 

CONTRE S’ABSTIENT POUR 

0 0 24 
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4.2 Projets des commissions 
Ø Environnement & Bio : Mathias 

Ø Challenge photo : A finaliser . 
Ø  Interventions bio lors des formations théoriques techniques . 
Ø  Bibliothèque « Bio » au local. Partage de livres personnels ou investissement dans quelques 

ouvrages de base ? 
Ø  Intervention « eau-douce » tout public : le 05/11/24. 
Ø  Bilan photo des sorties : Fréjus, La Ciotat… 
Ø Formation / club photo : Proposition de séances & échange de pratiques, formation des 

débutants, combien de personnes intéressées ? 
Ø  Conférence :  Selon opportunités .  

Budget prévisionnel Commission Environnement & Bio : 100€ 
Ø Technique : Alain 

1/ Formations : 
• En continuité : 

• PN1 : 12 places en 2 sessions (2 x 6) => Sylvie & Seb 
• PN2 : 4 N1 BP + 1 nouveau => Christian & Mathieu..& tous 

• Nouveautés, des formations : 
• Plongeur argent & or : 6 Jeunes (8 à 12 ans) => Alain & Mathieu 
+ 1 N3 => Alain  
+ 1 Initiateur E1 => Sylvie + E4 & TSI 
+ 2 SMF1 = Mathieu & Seb => Sylvie & E4 (Chantal , Alain , Christian) 
+ Nitrox confirmé => A organiser. 
+ FC RIFAP pour les N3 & Cadres => formateurs ANTEOR 

2/ Sorties: 
• Lac :  Chamagnieu :   20 octobre 2024 et 20 avril 2025 
                Nantua les 10 et 11 mai 2025 : 4 plongées 
• Mer :  Fréjus les 7, 8, 9 juin 2025 : 5 plongées    

        Budget prévisionnel Commission technique : 250 € 
 

Ø TIV/ Matériel : Luc & Sylvie 
-  BLOC :  2 perso à requalifier : 100€ 
- TIV : 26 janvier 2025 chez Luc. 
- Compresseur à régler à Luc  : 5 000€ .  
- Projet d’achat matériel en fonction des subventions accordées: 
 - Projet d’équipement de « formation plongée lac » : 
                     15 détendeurs double 1er étage + 5 Piscine  : 7 900 € 
 - Projet d’équipement « Plongée Jeunes » : 1 538 € 
 - Décontamination matériel « Ecostérix » :  100 € bidon de 5l 
 - Projet d’installation d’un « Compresseur Nauti-Dombes » : 2 500 € 
 - Projet de sécurisation des Plongées cadres « Installation NITROX + 2 pony » : 6 000 € 
                     Budget prévisionnel Commission TIV/ matériel : 23 138 € 
 

Ø Sport Santé : Sylvie 
Poursuite de l’activité avec Betty …et peut être avec d’autres pratiquant.e.s. 
 

Ø Vie de club : Edwige & Sylvie 

 
                                                   Budget prévisionnel Commission « Vie de club » : 350€ 
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4.3 Budget prévisionnel 2024/2025 : Cynthia 

 
        Quitus du budget prévisionnel     
                       2024/2025 
 

V. Modifications du règlement intérieur  
 

                               Résolution N° 3 : Vote pour les 2 modifications suivantes . 
- « Les séances « Piscine » sont prévues les mardis et jeudis entre 19h45 et 22h avec des formations « Bloc » le 
mardi &  « PMT » le jeudi. Des séances « Bloc » peuvent être organisées le jeudi à titre exceptionnel. L’accès à la 
piscine se fait entre 19h45 et 20h15. 
- « Le prêt de matériel – HORS BLOC – est soumis à un chèque de caution de 500€ gardé par la trésorière sans 
encaissement » 

 
 
 

VI. Allocutions des personnalités présentes 
 

L’assemblée générale remercie Monsieur Michel LONGIN, président de l’OMS de sa présence, arrivé vers 19h . Il 
a souhaité s’exprimer sur le rapport de gestion de Bourg Plongée dont il a eu connaissance avant l’assemblée 
générale ; son allocution est annexée au présent Procès-verbal. 

 

                                      La clôture de l’assemblée générale est prononcée à 19h45 
 

                                                                                            Les président.e.s                                                        La secrétaire 
                       Sylvie BOULLY                         Mathieu THOMAS                       Gabrielle DUPONT  
     

                                              

                     BUDGET PREVISIONNEL BOURG PLONGEE    
SAISON 2024-2025 

Sylvie B/Co Présidente                                                                                           27/09/24   

 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 
CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

60-ACHATS 701-VENTE DE PRODUITS FINIS 

Achats matières, Fournitures,  23 138 Vente d’articles dédiés 0 

Autres : Électricité, eau,  432 702- PRESTATIONS DE SERVICES 

61-SERVICES EXTERIEURS Service rendu aux adhérents 0 
Locations 0 74-SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 
Réparation & entretien 500 Comité Régional FFESSM 2000 
Assurance 660, 55 Comité Départemental FFESSM 0 
Documentation, Frais postaux 100 Municipalité 8000 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS Grand Bourg Agglomération 2000 

Publicité –Publication-Relations P  100 ANS 6000 
Déplacements-missions 500 FVDA2 2000 
Services bancaires-Autres 50 Aides privées 2000 
65-AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 75-AUTRES PRODUITS GESTION COURANTE 

Adhésion FFESSM 70 756-Cotisations 6120 
Adhésion AURA-FFESSM 10 758- Mécénat 2000 
Adhésion OMS 60 76-PRODUITS FINANCIERS 

66-CHARGES FINANCIERES 77- PRODUITS EXCEPTIONNELS 

67-CHARGES EXCEPTIONNELLES 78- REPRISE/AMORTISSEMENTS… 

    

68-DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 79-TRANSFERT DE CHARGES 
Amortissement 4000   
Provisions « commissions » 500   
TOTAL DES CHARGES 30120 TOTAL DES PRODUITS 30120 
EXCEDENT PREVISIONNEL 0 INSUFFISANCE PREVISIONNEL  0 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 
86-EMPLOIS DES CONTRIBUTIONS 87-CONTRIBUTIONS EN NATURE 

860- Secours en nature 
(alimentaire, vestimentaire…) 700 

870- Dons en nature : 
piscine, local, matériel… 

30 700 

861- Mise à disposition gratuite de 
biens : Piscine, locaux, matériel… 30 000 871- Prestations en nature  10 000 

862-Prestations  10 000 875- Bénévolat 39810 
864- Personnel bénévole  39810   
TOTAL 80 510 TOTAL 80 510 

CONTRE S’ABSTIENT POUR 

0 0 24 

CONTRE S’ABSTIENT POUR 

0 0 24 


